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(54) Système autonome d’ouverture et de fermeture de battants, et installation equipée d’un tel 
système

(57) La présente invention concerne un système (40)
autonome d’ouverture et de fermeture de battants (20,
30), adapté pour équiper une installation (10) d’ouvrant
à double battant, le système comprenant une barre té-
lescopique (70) incluant au moins une première partie
(80) et une deuxième partie (90), configurées pour
s’étendre ou se rétracter suivant une trajectoire (A70) de
déplacement télescopique entre un premier battant (20)
et un deuxième battant (30). Le système (40) est carac-
térisé en ce qu’il comprend également un premier action-
neur (50) comportant un moteur d’entraînement en rota-
tion d’un premier arbre (52) et des moyens (53) de fixation
au premier battant (20), et un deuxième actionneur (60)
comportant un moteur d’entraînement en rotation d’un
deuxième arbre (62) et des moyens (63) de fixation au
deuxième battant (30), et en ce que la première partie
(80) de la barre télescopique (70) est solidaire du premier
arbre (52) entraîné par le moteur du premier actionneur
(50) et la deuxième partie (90) de la barre télescopique
(70) est solidaire du deuxième arbre (62) entraîné par le
moteur du deuxième actionneur (60). L’invention concer-
ne également une installation (10) d’ouvrant à double
battant (20, 30), par exemple un portail, une porte ou un
volet de fenêtre à double battant, caractérisée en ce
qu’elle est équipée d’un système (40) autonome d’ouver-
ture et de fermeture de battants (20, 30) tel que mention-
né ci-dessus.
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